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CONDITIONS GENERALES DE VENTES ET D’UTILISATION  
Racing Esports Live Show – 13 mars 2024

1. Objet 
Les présentes Conditions Générales de Vente et d’Utilisation (« CGVU ») ont pour 
objet de définir les conditions dans lesquelles toute personne physique (pour les 
mineurs, par l’intermédiaire d’un de ses représentants légaux) ou morale (par 
l’intermédiaire de toute personne dûment habilitée à cet effet) (« l’Acheteur ») 
accepte d’acheter auprès de la SAS Racing Club de Strasbourg Alsace immatriculée 
sous le numéro 751303967 (le « RCSA »), de manière ferme et définitive, un ou 
plusieurs billets (« le Billet » ou « les Billets »), offrant le droit d’accès pour assister 
au Racing Esports Live Show (« l’Evénement ») coorganisé avec la société HAGER SAS 
immatriculée sous le numéro 712063759 (« HAGER ») le 13 mars 2024 de 13h30 à 
21h00. Les présentes CGVU sont applicables à tout Acheteur et à toute personne 
bénéficiant d’un Billet (le « Porteur » du Billet). Il est précisé que l’Acheteur peut être 
le Porteur du Billet. Les CGVU applicables sont celles acceptées à la date d’achat par 
l’Acheteur. Elles sont mises en ligne sur le site internet officiel de la billetterie du 
RCSA (https://billetterie.rcstrasbourgalsace.fr/fr/node/53564 ou tout autre site 
internet qui s’y substituerait). Le RCSA se réserve le droit de modifier les présentes 
CGVU à tout moment et sans préavis. Les nouvelles CGVU seront transmises à 
l’Acheteur par tout moyen, notamment par courriel, conférant date certaine de 
réception à la date d’envoi. Si aucune opposition n’est formulée par l’Acheteur dans 
un délai de trois (3) semaines, le silence de celui-ci vaudra acceptation des nouvelles 
CGVU qui deviendront immédiatement applicables au terme de ce délai 
 
2. Présentation de l’offre billetterie 

2.1. Périmètre de l’offre billetterie 
Les présentes CGVU sont applicables uniquement pour l’Evénement. Le RCSA ne 
procède en aucun cas aux remboursements de frais annexes éventuellement 
engagés par l’Acheteur et/ou les Porteurs pour se rendre et/ou assister à 
l’Evénement (exemple :  transport, hôtel, frais postaux etc.). 
 
2.2. Support des Billets 

Les Billets sont disponibles sous format électronique « e-Tickets » sur le compte 
dédié de l’Acheteur via le site internet officiel de la billetterie du RCSA. 
 
2.3. Billet nominatif 

Le Billet acheté est strictement personnel et comporte :  
- Le nom et prénom ou la dénomination de l’Acheteur ;  
- Le nom et prénom exacts du Porteur ; 

L’Acheteur fait son affaire personnelle de leur remise éventuelle aux Porteurs. 
 
3. Commercialisation des Billets 

3.1. Nombre de Billets 
La vente de Billets est réalisée, dans la limite des places disponibles. Le RCSA se 
réserve le droit de limiter le nombre de Billets par Acheteur. 

3.2. Date de commercialisation 
La date de commercialisation des Billets est affichée sur le site internet officiel du 
RCSA et/ou sur le site internet officiel de la billetterie du RCSA.  

3.3. Tarifs 
Les tarifs des places sont affichés sur le site internet du RCSA. Les tarifs sont exprimés 
en euros TTC et payables uniquement en euros. Les tarifs appliqués sont ceux 
affichés ou annoncés au moment de l’achat. 
 
3.4. Obtentions des Billets  

Les éventuels frais d’obtention varient selon le support et le mode d’envoi des Billets 
comme suit : 

- e-Tickets à imprimer : gratuit. 
 
3.5. Facture 

L’Acheteur dispose de la faculté de télécharger une facture pour toute commande 
de Billets sur son espace personnel dédié, via le site internet de la billetterie du RCSA. 
L’Acheteur peut également en faire la demande à l’adresse mail suivante : 
billetterie@rcstrasbourg.eu. 

4. Procédure d’achat 

 

4.1. Modalités d’achat de Billets 
Sous réserve des dispositions ci-après énoncées, l’achat de Billets se fait 
exclusivement via le site internet officiel de la billetterie du RCSA ; 
 
4.2. Moyens de paiement 

Le prix des Billets est payable uniquement en euros.  
Les moyens de paiement autorisés sont : Carte Bleue, Visa, Mastercard. 
 
4.3. Lutte contre la fraude 

Le Site Internet de billetterie du RCSA bénéficie d’un système de paiement sécurisé 
intégrant la norme de sécurité SSL. Les données bancaires confidentielles sont 
cryptées et transmises à un serveur bancaire en charge du traitement et du contrôle. 
Afin de prévenir les risques d’usurpation des données bancaires et de renforcer la 
sécurité des transactions passées sur le site internet de la billetterie du RCSA, le RCSA 
(ou son mandataire prestataire de paiement), sans que cela constitue une obligation 
à sa charge, pourrait être amené à réaliser des contrôles destinés à s’assurer de 
l’identité de l’utilisateur du moyen de paiement utilisé pour le règlement. En cas de 
défaut ou de refus de répondre aux demandes du RCSA (ou de son mandataire 
prestataire de paiement) ou de transmettre les justificatifs sollicités, le RCSA se 
réserve le droit de ne pas valider l’achat de Billets. Le RCSA se réserve également le 
droit de procéder à l’annulation d’un achat de Billets qui présenterait un risque de 
fraude, notamment d’utilisation frauduleuse de carte bancaire ou un risque 
d’atteinte à la sécurité de la manifestation sportive. Conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, l’Acheteur dispose, à tout moment, d’un 
droit d’accès, de rectification, et d’opposition à l’ensemble de ses données 
personnelles en écrivant, par courrier et en justifiant de son identité, à l’attention du 
mandataire prestataire de paiement du RCSA : billetterie@rcstrasbourg.eu. 

5. Absence de droit de rétractation 
Concernant la vente à distance, la vente de Billets par le RCSA constituant une 
prestation de services de loisir devant être fournie selon une périodicité déterminée, 
conformément aux dispositions de l’article L.221-28 12° du Code de la 
consommation, les dispositions de l’article L.221-18 du même code relatives au droit 
de rétractation du consommateur ne sont pas applicables à l’achat de Billets. 
 
6. Accès à l’Evénement 
Tout spectateur souhaitant assister à l’Evénement doit être muni d’un Billet valide. 
L’Evénement est organisé dans les locaux d’HAGER (« le Site »). Pour accéder à 
l’Evénement et au Site, le Porteur d’un Billet doit se munir :  

- Du e-Ticket imprimé ; 
- D’une pièce d’identité. 

Le Billet est scanné à l’entrée du Site. Le Billet est nominatif et strictement personnel.  
En cas d’impressions ou de téléchargements multiples d’un même Billet, seul le 
premier Billet présenté donnera droit à l’accès à l’Evénement. 
Aux entrées du Site, le Porteur accepte de se soumettre aux palpations de sécurité, 
à la vérification documentaire de son identité et à l’inspection visuelle de ses bagages 
à main effectués par tout fonctionnaire de police et /ou par tout préposé des 
coorganisateurs de l’Evénement. Le Porteur pourra être invité à présenter les objets 
dont il est porteur. Les objets interdits par le Règlement intérieur du Site pourront 
être consignés, saisis ou refusés, étant précisé que HAGER pourra refuser tout objet 
en consigne. Toute personne refusant de se soumettre auxdits contrôles, palpations 
et inspections se verra refuser l’entrée du Site ou sera reconduit à l’extérieur du Site 
sans qu’il puisse prétendre à un quelconque remboursement du Billet. Toute sortie 
du Site est définitive.  
 
7. Obligations de l’Acheteur et/ou du Porteur 
 
7.1. Respect des dispositions conventionnelles, légales et réglementaires  

Par la détention du Billet, l’Acheteur reconnaît avoir pris connaissance et s’engage à 
respecter et à faire respecter sans réserve par tout autre Porteur les présentes 
CGVU, le Règlement intérieur du Site, les consignes de police et de sécurité 
(palpation/ contrôle d’identité/objets interdits/mesures d’hygiène…), les décisions 
prises par les autorités compétentes (arrêté préfectoral, interdiction administrative 
ou judiciaire de stade, interdiction de déplacement, etc.) ainsi que toute autre 
disposition légale. Toute personne auteur d’une infraction à ces textes encourt, 
outre des peines d’amende et d’emprisonnement, une peine complémentaire 
d’interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords d’un stade.  
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Il est par ailleurs rappelé qu’en vertu de l’article L. 332-1 du Code du sport et de la 
loi n°2016-564 du 10 mai 2016 dite « Loi Larrivé », l’Acheteur et/ou le Porteur 
pourront se voir sanctionner d’une interdiction commerciale de stade par le RCSA 
pour une durée déterminée en cas d’infraction aux présentes CGVU. 
 

7.2. Engagement de tolérance et respect 
En bénéficiant du Billet, l’Acheteur et le Porteur s’engagent à : 
- Bannir la violence sous toutes ses formes (physique et verbale notamment), le 

racisme, la xénophobie, l’antisémitisme, l’homophobie, l’expression publique 
d’opinions politiques ou religieuses ;  

- Adopter une attitude respectueuse et « fair-play » vis-à-vis d’HAGER, du RCSA, 
des pouvoirs publics, des institutions du football, des arbitres, de l’équipe 
adversaire et de ses supporters. Il s’engage également à faire preuve d’une 
attitude positive vis-à-vis des supporters présents sur le Site. 

 
7.3. Ethique des affaires  

L’Acheteur déclare et garanti avoir connaissance et s’engage à agir dans le strict 
respect des législations et règlementations applicables, en France comme à 
l’étranger, contre la corruption, le trafic d’influence et le conflit d’intérêt. Le cas 
échéant, l’Acheteur s’engage et se porte fort du respect de cet engagement par ses 
employés, actionnaires, administrateurs, dirigeants, sociétés affiliées et sous-
traitants ainsi que ses représentants légaux.  
 
8. Faculté de cession des Billets  
Les Billets peuvent être cédés par l’Acheteur uniquement à titre gratuit dans les 
conditions suivantes : l’Acheteur peut céder gratuitement tout Billet à tout Porteur. 
L’Acheteur se porte fort du respect des obligations prévues aux présentes par les 
Porteurs. L’Acheteur s’engage à connaître l’identité des Porteurs de Billets qu’il a 
achetés et à la communiquer au RCSA à première demande.  
Les Billets ne peuvent en aucun cas être utilisés à des fins publicitaires, 
promotionnelles ou commerciales (y compris, à titre non limitatif sous forme d’offres 
de vente, d’utilisation dans le cadre d’un package d’hospitalité, de prime, de cadeau 
ou de prix lors de compétitions ou de tirages au sort) sans l’autorisation écrite 
préalable du RCSA. Dans le cas où des Billets seraient utilisés aux fins susmentionnées 
sans l’autorisation écrite préalable du RCSA, ils pourront être annulés par le RCSA à 
sa seule discrétion et les détenteurs des billets se verront refuser l’accès au Site, sans 
qu’une contrepartie financière ne puisse être réclamée par l’Acheteur au RCSA. 

9. Perte, vol ou oubli du Billet 
L’Acheteur et/ou le Porteur sont responsables du Billet. En cas de perte, de vol ou 
d’oubli d’un ou plusieurs Billets, l’Acheteur ou le Porteur devra en informer le RCSA 
le plus tôt possible par écrit. L’Acheteur ou le Porteur ne pourra pas se faire imprimer 
un duplicata sur le Site. 

10. Limites de responsabilité du RCSA 

10.1. Composition des équipes – Calendrier – Horaires 
Ne sont pas contractuels : la documentation publique ou promotionnelle présentée 
à l’Acheteur et le Porteur, la composition des équipes, les calendriers et horaires des 
rencontres qui sont publiés et qui sont susceptibles d’être modifiés à tout moment 
par la LFP et/ou toute autorité administrative, sans que la responsabilité du RCSA ne 
puisse être engagée. 
A ce titre et afin d’éviter toute ambiguïté, il est précisé que les dates et horaires 
figurant éventuellement sur les Billets (à l’exclusion des horaires donnant droit 
d’accès à l’Evénement) le sont uniquement à titre indicatif et sont susceptibles de 
modifications à tout moment par la LFP et/ou toute autorité administrative, sans que 
la responsabilité du RCSA ne puisse être engagée. 

10.2. Cause étrangère 
La responsabilité du RCSA ne peut en aucun cas être engagée pour la survenance 
d’évènements constitutifs de la force majeure ou du fait d’un tiers. Sont notamment 
exclus de sa responsabilité : la survenance d’une épidémie, d'une maladie 
contagieuse, d’intempéries, de fermeture administrative, de grèves, de changement 
de réglementation, de report ou d’annulation de l’Evénement, d’une interdiction 
prononcée par une autorité compétente,  d’inaccessibilité au Site indépendamment 
de la volonté  du RCSA, ainsi que pour les cas de terrorisme, d’attentat, de guerre, 
d’émeute, de nationalisation, d’incendie et de tout autre événement de force 
majeure au sens de l’article 1218 du Code civil. En cas de survenance d’un fait visé 
ci-avant, le RCSA décidera, à sa seule discrétion et sans obligation de sa part, s’il 
accorde ou non à l’Acheteur une compensation. 

10.3. Incident / Préjudice 
Le RCSA décline toute responsabilité quant au préjudice qui serait subi par toute 
personne du fait de tout incident survenu à l’occasion de l’Evénement, sauf en cas 
de faute lourde prouvée à son encontre. 

10.4. Annulation, report et interruption de l’Evénement  
Le RCSA décline toute responsabilité en cas de suspension, de report ou d’annulation 
de l’Evénement ou d’une décision d'une autorité compétente interdisant 

l’Evénement (ex. : arrêté préfectoral ou ministériel, décision de la LFP, la FFF, l’UEFA 
…). Le RCSA n’est pas non plus responsable en cas de limitation d’accueil du public 
au Site ou d’interdiction de certaines personnes à assister à l’Evénement décidée par 
une autorité compétente. 
 
10.5. Incidents à l’extérieur du Site 

La responsabilité du RCSA ne pourra être engagée en cas d’incidents survenus à 
l’extérieur du Site causant des dommages matériels, humains ou financiers ou un 
préjudice moral à l’Acheteur et/ou au Porteur. Le RCSA n’est pas responsable des 
éventuels problèmes de stationnement aux abords du Site, y compris pour les 
amendes attribuées par les autorités compétentes pour un défaut de stationnement.   

11. Droits à l’image 
Toute personne (y compris les mineurs par l’intermédiaire de leur représentant 
légal), en ce compris le Porteur du Billet, assistant à l’Evénement consent au RCSA et 
à HAGER, à titre gracieux, pour le monde entier et pour la durée légale de protection 
des droits d’auteur, le droit de capter, d’utiliser, d’exploiter et de représenter son 
image et sa voix, sur tout support connu ou à venir (sans que la liste soit limitative : 
supports à visée commerciale, publication sur les réseaux sociaux en relation avec 
l’Evénement et/ou tout opération évènementielle s’y rapportant et/ou la promotion 
du RCSA, d’HAGER et/ou de ses partenaires). Les méthodes ou moyens de captation 
peuvent être notamment les photographies, les retransmissions en direct sur écrans 
géants, les retransmissions télévisées en direct ou en différée, les médias digitaux, 
les émissions et/ou enregistrements vidéos ou sonores, etc. Ces droits étant 
librement cessibles par le RCSA et par HAGER à tout tiers de son choix. 

12. Annulation du ou des Billets par le RCSA 

12.1. Impayé/Défaut de paiement 
En cas d'impayé ou de défaut de paiement, le RCSA se réserve le droit, selon la gravité 
des manquements, d’annuler le ou les Billets. Le non-paiement à leur échéance de 
tout ou partie des sommes dues par l’Acheteur personne morale pourra entrainer 
l’application d’un intérêt moratoire égal à trois (3) fois le taux d’intérêt légal en 
vigueur, applicable sur la totalité de la créance exigible non acquittée et courant du 
jour suivant le dernier jour du délai de règlement jusqu’à celle de son complet 
paiement ainsi que le paiement d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement s’élevant à quarante (40) euros TTC. 
 
12.2. Falsification / Modification / Invalidité d’un titre d’accès 

Toute falsification / tentative de falsification / modification même minime d’une ou 
plusieurs mentions (notamment celles relatives à la place et au nom et prénom de 
l’Acheteur ou du Porteur) figurant sur le Billet est strictement interdite.  
Le fait de présenter ou de tenter de présenter un Billet déjà scanné au contrôle 
d’accès du Site et/ou dans un des espaces du Site, ou de présenter un Billet invalide 
pour l’Evénement, est également strictement prohibée.  
 
12.3. Infractions à l’intérieur ou dans le périmètre du Site 

Toute fraude ou tentative de fraude constatée sur le Site ou à proximité ou à la 
lecture des enregistrements des passages au guichet, toute infraction constatée au 
Règlement intérieur du Site (notamment ce qui concerne la présentation d’un titre 
d’accès invalide pour la rencontre, l’utilisation d’objets interdits dans l’enceinte du 
Site : laser, matériel sonore, objet servant de projectile, etc.), aux présentes CGVU 
ou à la législation, qu’elle soit commise par l’Acheteur ou le Porteur entraînera de 
plein droit, si bon semble au RCSA et selon la gravité des manquements, l’expulsion 
du Site.  

12.4. Activités commerciales  
Il est formellement interdit de mener une activité promotionnelle ou commerciale 
en relation avec le ou les Billets acquis par l’Acheteur sans l’accord préalable écrit du 
RCSA, le silence de ce dernier ne pouvant valoir acceptation. Il est également interdit 
à tout Acheteur ou Porteur d’enregistrer, de transmettre et/ou d’exploiter des sons, 
images, données, statistiques et/ou description de l’Evénement à des fins autres que 
privées, sans l’accord préalable écrit du RCSA. 
 
12.5. Annulation du ou des Billets 

Le RCSA demeure libre de prononcer une interdiction commerciale de stade à 
l’encontre de toute personne (Acheteur et/ou Porteur) ayant commis un acte à l’un 
des articles contenus dans les présentes CGVU, un comportement répréhensible ou 
pour tout autre motif légitimement valable, conformément à l’article L.332-1 du 
Code du sport. Cette interdiction commerciale de stade entraîne l’annulation du ou 
des Billets et le cas échéant l’annulation des titres d’accès pour les rencontres à 
domicile du RCSA au Stade de la Meinau.   
En cas d’expulsion du Site et/ou d’annulation du ou des Billets, le RCSA décidera à sa 
seule discrétion et sans obligation de sa part s’il accorde ou non un remboursement 
du ou des Billets annulés.  
 
13. Vidéoprotection 
Le Porteur est informé que, pour sa sécurité, le Site est équipé d’un système de 
vidéoprotection et dont les images sont susceptibles d’être utilisées en cas de 
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poursuites judiciaires. Un droit d’accès est prévu pendant le délai de conservation 
des images conformément aux dispositions de l’article L253-5 du Code de la Sécurité 
intérieure. Il peut s’exercer en contactant directement la société HAGER. 

14. Intuitu personae 
L’Acheteur reconnaît que le RCSA lui a consenti la vente de Billet en raison de sa 
qualité et de ses déclarations. En conséquence, l’Acheteur garantit l’exactitude des 
renseignements demandés sur sa situation personnelle et celle des Porteurs. 

15. Renonciation  
En aucun cas, le fait que le RCSA ne se prévale pas d’une ou plusieurs des dispositions 
des présentes CGVU ne pourra être interprété comme valant renonciation à se 
prévaloir ultérieurement desdites dispositions, notamment en ce qui concerne la 
faculté d’annuler le ou les Billets.  
 
16. Protection des données personnelles 
Le RCSA s’engage à traiter et à conserver toutes informations personnelles confiées 
par l’Acheteur et le Porteur dans le respect des dispositions de la règlementation en 
matière de protection des données personnelles et ce uniquement pour 
l’organisation et la gestion de l’Evénement pour lequel il a acheté un Billet. Il est par 
ailleurs rappelé que, dans le respect des dispositions de l’article L.332-1 du Code du 
sport et aux fins d’assurer la sécurité des manifestations sportives, le RCSA peut 
refuser ou annuler la délivrance de titres d’accès à ces manifestations ou en refuser 
l’accès aux personnes qui ont contrevenu ou contreviennent aux dispositions des 
conditions générales de vente ou du règlement intérieur relatifs à la sécurité de ces 
manifestations. A cet effet et en qualité d’organisateur de manifestations sportives, 
le RCSA réalise un traitement automatisé de données à caractère personnel relatives 
aux manquements ci-dessus énoncés, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. L’Acheteur et le Porteur sont informés qu’ils disposent 
à l’égard de ces informations d’un droit d’accès, de rectification et de mise à jour des 
données le concernant lorsqu’elles sont inexactes ou incomplètes ainsi que 
d’effacement. L’Acheteur et le Porteur peuvent demander la portabilité des données 
qui les concernent. Ils ont également le droit de s’opposer aux traitements réalisés 
ou d’en demander la limitation. Ils peuvent par ailleurs transmettre au RCSA ses 
instructions pour la conservation, l’effacement ou la communication des données en 
cas de décès et désigner la personne qui en aura la charge. Pour exercer ces droits, 
il lui suffit d’envoyer un message accompagné d’un justificatif d’identité à l’adresse 
électronique suivante : contact@rcstrasbourg.eu ou par courrier à l’adresse suivante 
: SAS Racing Club de Strasbourg Alsace - Stade de la Meinau – 12 rue de l’Extenwoerth 
– 67100 Strasbourg. Une réponse sera adressée dans un délai d’un mois à compter 
de la réception de la demande. Le RCSA fera de son mieux pour répondre aux 
interrogations concernant les traitements de données personnelles qu’il réalise. 
Conformément à la règlementation applicable, l’Acheteur ou le Porteur peut, s’il le 
souhaite, introduire une réclamation auprès de la CNIL selon les modalités indiquées 
sur son site (https://www.cnil.fr).  
 
17. Suivi / Relation client 
Pour toute question ou réclamation entièrement dédiée au suivi de l’achat et de 
l’utilisation d’un Billet, le RCSA est joignable par courriel à l’adresse : 
billetterie@rcstrasbourg.eu. 

18. Droit applicable / Médiation / Litige 
Les présentes CGVU sont soumises au Droit français. Tout litige relatif à la l’achat ou 
à l’utilisation d’un Billet devra être porté à la connaissance du RCSA par lettre 
recommandée à l’adresse suivante : RCSA - Service Billetterie - Stade de la Meinau – 
12 rue de l’Extenwoerth – 67100 Strasbourg. Conformément à l'article L. 612-1 du 
code de la consommation, en cas de litige, l’Acheteur peut recourir gratuitement au 
service de médiation CMAP - 39 Avenue Franklin Delano Roosevelt, 75008 Paris. Pour 
présenter sa demande de médiation, l’Acheteur dispose d’un formulaire de 
réclamation sur le site du médiateur : www.cmap.fr. 
A défaut de règlement amiable, les tribunaux français seront seuls compétents. 
 
Fait à Strasbourg, le 14 février 2024, 
 
Par son acceptation lors de l’achat du Billet et/ou de la remise du Billet par tout 
moyen (notamment par transmission électronique pour les e-Tickets), l’Acheteur et 
le Porteur reconnaissent avoir préalablement pris connaissance et avoir accepté de 
manière inconditionnelle et irrévocable les présentes CGVU, le Règlement intérieur 
du Site ainsi que le prix du ou des Billets. 

 


